
 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

 

 

Nom du propriétaire :  

Adresse de correspondance :  

  

  

Téléphone :   

Télécopieur :   

Cellulaire :   

Courriel :   

 

 

 

  

   

IDENTIFICATION DU SITE CONCERNÉ :  

No civique :     Nom de la rue :  

No de lot(s) :  

Zone :     Secteur :  

    

    

RÉUNION DU C.C.U. :   

   

  OUI   Je désire poursuivre les démarches auprès du conseil de ville suite à une   

recommandation négative du C.C.U.   

Conséquences : Encaissement du chèque relatif aux frais de parution dans les journaux.   

L’avis doit paraître dans un délai de 15 jours minimum avant la réunion 

du conseil.   

 NON    Je ne désire pas poursuivre les démarches auprès du conseil de ville suite à une   

recommandation négative du C.C.U.   

Conséquences : Fin du processus et retour au demandeur du chèque relatif aux frais de   

parution. 

 

   

NOM DE L’EMPLOYÉ :  

                  Commentaire :  

 

 

 

 

 

DOSSIER DE RÉFÉRENCE : 

                    Permis en cours numéro :    

Ordre d’arrêter les travaux numéro :   

 

 

 

CETTE DEMANDE AFFECTE LA DISPOSITION RÉGLEMENTAIRE SUIVANTE : 

Zonage :  

                    Article(s) :    

Lotissement :  

                    Article(s) :   

 

 

 



 

 

NATURE DE LA DEMANDE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAISONS DE LA DEMANDE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCALISEZ LES IMMEUBLES VOISINS (TERRAINS ET BÂTIMENTS) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarif exigible : La demande doit être accompagnée de deux chèques datés et encaissables le jour de   

son dépôt, dont un de 250 $ représentant les frais d’étude (non remboursables) et un   

de 225 $ à taux fixe, représentant les frais de publication de l’avis public dans le   

journal local. À noter qu’une demande non accompagnée des paiements prescrits sera   

considérée comme incomplète et retournée au demandeur.  

 

 

 

Signature :      Date :  

                                 (propriétaire ou procureur fondé)  

 

 

 


